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ARTICLE 28 BIS

Compléter l'alinéa 1 par les trois phrases suivantes :

« Les  produits  de  désinfection  des  troupeaux  touchés  par  la  fièvre  catarrhale  ovine
contenant de la perméthrine ne peuvent bénéficier d'une autorisation de mise sur le marché tant que
cette évaluation n'est pas terminée. Si l'évaluation montre que la perméthrine risque d'être l'une des
causes de mortalité des abeilles, ces produits feront l'objet d'une interdiction définitive. De la même
manière,  en  attendant  les  résultats  de  l'évaluation,  l'autorisation  de  mise  sur  le  marché  des
insecticides contenant du thiamethoxam est suspendue. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement se justifie par son texte même.


